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Critères de sélection : 

Mesure 4 – TO 04.1 Investissements dans les industries agroalimentaires 
 

 

Seuil d’éligibilité : 50 points 
 

Critères  Barème 

Création d'entreprise ou 

Créations d'emplois (a partir de 1 ETP) ou 

Projet valorisant majoritairement des productions régionales ou 

Projet lié à la mise en marché d'un nouveau produit ou à la création d'une 

nouvelle activité 

40 

Amélioration de la productivité de l’outil (valeur ajoutée / nombre d’emplois en 

ETP : n-1 et n+3) 
15 

Meilleure valorisation unitaire des produits (chiffre d’affaires / quantités 

produites en n-1 et n+3) 
15 

Agrandissement de l'outil de production (accroissement des quantités produites) 10 

Démarche La Lorraine Notre Signature et/ou Signe Officiel Qualité (IGP, AOP, 

label rouge) 
10 

Réduction de la pénibilité du travail  10 

Amélioration du bien-être des animaux  10 

Amélioration de l’efficacité énergétique de l’outil ou l’utilisation d’énergie 

renouvelable  
15 

Dépassement des normes minimales en matière de protection de 

l’environnement  
10 

Utilisation de matériaux de biomatériaux 5 

Diminution de la consommation d’intrants, notamment l’eau 10 

Valorisation de matières premières issues de l’agriculture biologique 10 

 


